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de leur client. Ce qui leur permet de relever
toutes les informations susceptibles d’inté-

resser les journalistes, tout en mettant en va-
leur l’entreprise. “Elles doivent rencontrer le
dirigeant, organiser des brainstormings. L’atta-
ché de presse doit être un commercial, un avocat,
quelqu’un qui connaît le marché, les produits, les

concurrents”, indique Eddie Leblanc. La plu-
part des agences travaillent le message à
transmettre aux médias, puis contactent les

journalistes appropriés, et enfin réalisent un
suivi en préservant les liens avec les journa-
listes et en soumettant des sujets originaux.
Trois phases qui s’étalent généralement sur
un an. Même si les premières retombées
presse n’arrivent que trois ou quatre mois
après le début du contrat, l’entreprise et l’a-
gence peuvent travailler sur le long terme.

Quand recourir aux RP ?
Les PME peuvent avoir recours aux relations
presse dès leur création. Notamment quand
leur activité nécessite une notoriété. “Quand
vous ouvrez un hôtel, mieux vaut avoir des arti-
cles de presse. Et en ouvrant un magasin agro-
alimentaire, vous drainez une clientèle naturelle
qui peut suffire”, indique Catherine Michel,

présidente de l’agence BMRP. Selon Jean-
Christophe Danchaud, à la tête de l’agence Bo-
racay, “dans la vente à domicile un budget
relations presse est prévu assez rapidement après
la création”. Car les entreprises n’ont pas de
point de vente qui vont relayer leur image.
“Ainsi la société Charlott, spécialisée dans la lin-
gerie à domicile, les a mises en place dès la
deuxième ou troisième année. Cela lui a donné
un contenu physique et a favorisé son recrute-
ment. Car dans la vente à domicile le nombre de
ventes est proportionnel au nombre de ven-
deurs”, indique-t-il. Les médias et le public ré-
clamant des nouveautés, les entreprises
innovantes sont plus susceptibles d’avoir re-
cours aux relations presse à leurs débuts.
“Pour les start-up, nous intervenons assez tôt. Pas
pour la énième entreprise qui produit des bou-
lons”, explique Michèle Brischoux d’H&B com-
munication.

Le besoin de notoriété s’accentue 
avec le développement
Le recours aux RP peut également intervenir
à un stade avancé du développement de l’en-
treprise. Notamment quand elle élargit son of-
fre et qu’elle entend le faire savoir. La société
Prixtel, spécialisée dans la téléphonie low-
cost, a eu recours à une agence 4 ans après sa
création. “Au départ, notre offre de téléphonie

fixe s’adressait principalement à des PME et
TPE. Notre cible étant restreinte, nous n’avions
pas forcément la nécessité de faire appel à une

agence de relations presse”, indique Anthony
Poyac, son directeur adjoint. “Notre besoin de
renommée n’était pas aussi important qu’au-
jourd’hui. Car notre offre s’est largement déve-
loppée – nous proposons aujourd’hui des forfaits
mobiles originaux - et ciblons le grand public”,
ajoute-t-il. La notoriété d’un “book” d’articles
permet également de convaincre un banquier
ou un distributeur frileux. “Certaines entre-
prises doivent trouver des partenaires qui “sour-

cent” leurs informations dans la presse : les
investisseurs, les groupes, les banques. Tous ces
acteurs épluchent les médias”, indique Jean-
Christophe Danchaud. Une entreprise qui
cherche une levée de fonds ou qui souhaite

être rachetée par un groupe peut s’afficher
dans les médias.

Ne pas laisser le champ libre 
aux concurrents
Faute de ne pas communiquer suffisamment
tôt, la PME risque de laisser le champ libre à
la concurrence dans les médias. “Les bonnes
idées, on les repère. Nombreux sont les sites Inter-
net français qui ont été copiés sur des sites amé-
ricains. 
L’imitation est à la portée de n’importe quelle en-
treprise qui va miser sur la presse pour se faire
connaître”, explique Eddie Leblanc. Dans un
environnement concurrentiel, une PME qui
ne communique pas peine à exister aux yeux
du public. Encore faut-il saisir l’occasion au
bon moment. “Faire connaître ou reconnaître
une marque n’évite pas la concurrence. Mais la
préempte. Si vous arrivez le premier sur le mar-
ché, vous êtes considéré comme celui qui sait,
même si d’autres vous imitent par la suite en ap-
portant des améliorations”, indique Christophe
Pinguet, directeur de l’agence Shortcut. Pour-
tant, l’arrivée de concurrents dans la sphère
médiatique pousse toujours d’autres à se lan-

cer. Car, d’après Marie-Laurence Cattoire,
responsable à l’association Information Presse
& Communication, “ils n’osaient pas démarrer
des relations presse, mais s’apercevant que les
concurrents ne se gênent pas, ils prennent cons-
cience de la légitimité de leur parole”. Et Eddie
Leblanc d’enchaîner : “Dans ce cas on leur dit
que s’ils s’étaient pris à l’avance, ils auraient pu
se faire connaître comme les inventeurs du pro-
duit.” Un certain nombre de freins psycholo-
giques peuvent bloquer les chefs d’entreprise
à démarrer une campagne de presse. “Ils  peu-
vent être effrayés de prendre la parole auprès des
médias. Ou ne pas suffisamment avoir de matière
informative pour communiquer. Ou recevoir des
critiques”, explique Emmanuelle Smadja, di-
rectrice de l’agence Alchimie. “Il est difficile
de convaincre un patron de PME, s’il n’a pas
dans sa tête mûri la réflexion de développer des
relations presse. Le déclic se produit parfois en
discutant dans les clubs patronaux, en écoutant
l’entourage”, constate Jean-Christophe Dan-
chaud. 

Avoir néanmoins quelque chose à dire
A l’inverse, les entrepreneurs n’ont pas tou-

jours un discours objectif. “Parfois, à les en-
tendre, ils arrivent avec l’innovation du siècle
alors que ce n’est pas le cas”, relate Emmanuelle
Smadja. Une jeune entreprise doit pouvoir se
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“Faire connaître ou reconnaître une marque n’évite
pas la concurrence. Mais la préempte. Si vous
arrivez le premier sur le marché, vous êtes
considéré comme celui qui sait”, Christophe
Pinguet, directeur de l’agence Shortcut.

“L’imitation est à la portée de n’importe quelle
entreprise, qui va miser sur la presse pour se faire
connaître”, Eddie Leblanc, directeur général
d’Oxygen.

“Certains chefs d’entreprise n’osaient pas
démarrer des relations presse, mais s’apercevant
que les concurrents ne se gênent pas, ils prennent
conscience de la légitimité de leur parole”, Marie-
Laurence Cattoire, association Information Presse
& Communication.

“Pour les start-up, nous intervenons peu après leur
création.”, Michèle Brischoux, cofondatrice de
l’agence H&B communication.

Les relations presse servent de levier au développement 
mais ne remplacent pas une stratégie commerciale. L’entreprise doit

être un minimum structurée pour s’affirmer dans les médias

La notoriété d’un “book” d’articles permet 
également de convaincre un banquier 

ou un distributeur frileux

Les agences de relations presse ont une obligation de
moyens, pas de résultats, indique la loi Peyreffite de
1964, qui régit la profession. “Nous devons respecter
la liberté de la presse”, explique Barbara Ouvrard, à la
tête de l’agence Hic & Nunc. Les rédactions étant 
libres de publier les sujets qui les intéressent, les atta-

chés de presse ne sont soumis à aucune exigence
contractuelle en terme de retombées, sur lesquelles
elles n’ont aucun pouvoir direct. La loi Peyreffite inter-
dit également aux agences l’intéressement au chiffre
d’affaires de leur client. En outre, l’attaché de presse
ne peut pas cumuler sa profession avec celle de jour-
naliste ou d’agent publicitaire. Tandis que le code

européen des relations publiques de Lisbonne de
1978 définit sa déontologie en lui interdisant notam-
ment de travailler pour deux concurrents. La respon-
sable d’étude de l’association des professionnels des
relations presse Information & Communication affir-
me que “dans un monde où tout le monde est rache-

té par tout le monde, l’exercice devient compliqué”.
Un certain nombre de règles régissent donc le métier.
“Il pâtit d’une image frivole, alors que nous travaillons
de manière rigoureuse”, déclare Barbara Ouvrard.
“Nous ne sommes pas dans Le diable s’habille en
Prada”, précise-t-elle...

A.R.

Attaché de presse
Un métier soumis à des règles

“Le métier pâtit d’une image frivole, alors que nous travaillons 
de manière rigoureuse. Nous ne sommes pas dans 

“Le diable s’habille en Prada”

Les premières retombées presse 
n’arrivent que trois ou quatre mois après 

le début du contrat

“Quand vous ouvrez un hôtel, mieux vaut avoir des
articles de presse”, Catherine Michel, présidente de
l’agence BMRP.
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différencier de ses concurrents pour faciliter
sa visibilité, intéresser les médias, et leur ap-
porter des informations. Dans le cas contraire,
elle ne bénéficiera pas de retombées presse.
“Si elle se trouve dans un secteur qui connaît une
concurrence importante, il est préférable qu’elle
attende de trouver un axe de communication à
mettre en avant”, ajoute-t-elle. Tandis que pour
Jean-Christophe Danchaud, “une entreprise
qui n’a rien à dire n’a pas intérêt à communi-

quer”. La société Prixtel a fait un travail en
amont avant de mettre en place une stratégie
de relations presse. “L’originalité de l’offre ne
suffit pas. Nous avons donc réfléchi sur les mes-
sages à faire passer, sur la façon d’expliquer no-
tre positionnement et notre stratégie
commerciale et marketing”, indique-t-il. Ainsi,

si certains se préoccupent des médias trop
tard, d’autres s’y prennent trop tôt. Les rela-
tions presse servent de levier au développe-
ment mais ne remplacent pas une stratégie
commerciale. Leur recours est aussi une ques-

tion de maturation. L’entreprise doit être un
minimum structurée pour s’affirmer dans les
médias. “Elle ne peut pas communiquer sur un
produit utilisant la technologie d’un partenaire
si ce partenariat peine à aboutir. Car elle doit
donner des informations fiables et ne pas le frois-
ser”, indique Sandrine Esposito-Bénard, di-

rectrice générale de Lewis PR. “C’est un peu
comme inviter des amis à dîner, résume Chris-
tophe Pinguet, vous recevez quand vous vous
sentez bien dans vos chaussures, dans le cas
contraire vous n’avez pas envie de vous montrer
ou de communiquer avec les autres.” De plus, à
leurs débuts, les PME ne disposent pas forcé-

ment du budget nécessaire. Les honoraires
qui débutent à 25 000 euros l’année grimpent
selon l’ampleur de la tâche. “En B to B, le mes-
sage est complexe mais la cible est réduite. Le tra-
vail prend moins de temps qu’en B to C où le

message est plus simple mais la cible élargie”, in-
dique Michèle Brischoux. En général, les en-
treprises qui se lancent dans les relations
presse affichent un chiffre d’affaires mini-
mum d’au moins 10 M. Alors si les agences
conseillent aux PME de se lancer dans les re-
lations presse au plus vite pour leur éviter de

se faire doubler par la concurrence, l’entre-
prise doit tout de même s’appuyer sur une
structure solide, notamment en terme de po-
sitionnement commercial, avant de démarrer.
Sans oublier le budget nécessaire. 

“Coût - efficacité”
Pourtant, non seulement l’investissement
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“Les entrepreneurs peuvent être effrayés de
prendre la parole auprès des médias”, Emmanuelle
Smadja, directrice de l’agence Alchimie.

“C’est un peu comme inviter des amis à dîner, 
vous recevez quand vous vous sentez bien 

dans vos chaussures”

Que proposez-vous aux attachés de presse ? 
Nous effectuons une veille médiatique et propo-
sons deux niveaux de traitement des retombées
presse. Le premier niveau est quantitatif. Nous
comptabilisons les retombées en les classant
selon le contexte de la médiatisation, c’est-à-dire
que l’on classe les articles selon leur tonalité.
Positive, si l’article donne une bonne image de
l’entreprise ou la marque, négative s’il ne lui est
pas favorable. Nous les classons également par
support : Web, papier, télévision, radio... par nom
de journaliste. Nous calculons le nombre des
retombées presse, la taille du rédactionnel, et
éventuellement l’équivalent publicitaire (ce que
coûterait cet espace rédactionnel s’il s’agissait de

la publicité, ndrl) qui fait l’objet d’un vieux débat.
Mais de nombreux clients sont friands de ce
genre d’indicateur. 

Et le second niveau de traitement ? 
Il est qualitatif. Il s’agit d’analyser l’image véhicu-
lée par les médias et la portée du support. En effet
le fait d’obtenir 50 % d’articles positifs et 50 %
d’articles négatifs ne signifie pas grand-chose. Il
faut donc tenir compte de l’impact du type de
presse qui parle de la société. Par exemple, la

presse nationale a plus de poids que la presse
régionale. Dans le luxe, un article a plus d’impor-
tance dans le journal professionnel Cosmétique
hebdo que dans une presse éloignée du secteur.
Ensuite nous cherchons à savoir si le journaliste
prend position. La gamme à laquelle appartient
une voiture relève des faits, ses impressions et
son goût pour le véhicule relève d’une prise de
position. 

Quel type de conclusion proposez-vous aux atta-
chés de presse ? 
Nous intervenons au niveau de l’analyse pour
identifier les relais médiatiques les plus efficaces.
Certains clients nous sollicitent également pour

savoir comment se positionner face à un concur-
rent. Nous pouvons alors identifier les médias qui
sont les plus mobilisés sur eux, et ceux qui sont les
plus mobilisés sur leurs concurrents. Si un média
parle très fortement d’un concurrent mais pas de
leur entreprise, le service de relation presse va se
demander comment l’aborder. Nous identifions les
messages et les thèmes les plus médiatisés dans
leur environnement concurrentiel.

A.R.

“Nous calculons le nombre des retombées presse, 
la taille du rédactionnel, et éventuellement 

l’équivalent publicitaire qui fait l’objet d’un vieux débat”

3 questions à 
Nicolas Jaunet, 
responsable Marketing de l’Argus de la presse.

“Veille médiatique poussée”

RELATIONS PRESSE

“Nombreuses sont les agences 
de relations presse qui arrosent les journalistes

de communiqués de presse”

“Une entreprise qui n’a rien à dire n’a pas intérêt
à communiquer”, Jean-Christophe Danchaud, à
la tête de l’agence Boracay.


